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ARTICLE 2 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, nous ne souhaitons pas créer un enseignement immersif en 
langue régionale dans les établissements scolaires publics.
 
L’article L132-10 du code de l’éducation permet un enseignement bilingue en langue française et en 
langue régionale. Introduire un enseignement immersif signifie que la part d’enseignement en 
langue française deviendrait minoritaire, il pourrait même disparaitre comme c’est le cas dans 
certaines écoles privées pratiquant un enseignement exclusivement en langue régionale jusqu’au 
CP. L’article précise que cet enseignement est « sans préjudice de l’objectif d’une bonne 
connaissance de la langue française », cela est particulièrement flou.
 
L’article 2 de notre constitution dispose que « la langue de la République est le français ». Le 
français est la langue commune à tous les citoyens français : comment accepter qu’elle soit ainsi 
reléguée à un enseignement minoritaire au sein des écoles de la République française ? 
L’enseignement bilingue semble suffisant pour permettre aux élèves de maîtriser les deux langues 
sans que l'apprentissage de l'une de ces deux langues ne se fasse au détriment de l'autre.


